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Les titres de la mi-journée : (cf. presse écrite) 
 

� Politique. Peut-être un copier-coller du modèle calédonien pour la PF si la loi 
électorale venait à échouer.  

� Politique. Le point sur les 137 mesures en faveurs des DOM-TOM. 
� Disparition. Jenny Alpha, comédienne originaire de Martinique, est décédée ce jour 

à Paris à l’âge de 100 ans.  
� Arue. 2ème édition du Forum de l’emploi, les 8 et 9 septembre au stade Boris 

Léontieff. 
� SEFI : de plus en plus de personnes sont à la recherche d’un emploi. (cf. 07/09 TMJ) 
� Ouverture du Salon de l’Auto, jusqu’au 9 septembre salle Aorai Tini Hau. 
� Energie renouvelable. Le rapport Charpin inquiète la filière solaire.   
� Maison de la culture. Projection en avant-première du film « Makatea, l’oubli », ce 

soir à 18h. 
� Canal +. Le documentaire, « JPK, l’homme qui faisait trembler Tahiti », est enfin 

programmé en PF, c’est soir à 22h45. 
 
 

POLITIQUE. PEUT-ETRE UN COPIER-COLLER DU MODELE CAL EDONIEN 
POUR LA PF SI LA LOI ELECTORALE VENAIT A ECHOUER.  
 
H. Teuira : En France, les discussions sur la réforme électorale ; le Pdt du Pays défend à 
Paris les dossiers polynésiens. Il rencontre aujourd’hui Dominique Bussereau, le secrétaire 
d’Etat aux transports, pour parler de l’aéroport de Tahiti-Faaa. La délégation No Oe E Te 
Nunaa met aussi à profit son déplacement à Paris pour rencontrer des élus nationaux et 
défendre un retour anticipé aux urnes. Nicole Bouteau s’est entretenue avec le Pdt du 
Modem, François Bayrou. No Oe E Te Nunaa sera reçu demain à Médétom.  
Selon l’AFP, le rapport Barthélemy évoquerait une solution à la calédonienne pour la 
Polynésie si la loi électorale, en cours d’élaboration, devait échouer. Mais, il ne s’agirait 
que d’une simple hypothèse qui enthousiasme peu les élus en déplacement à Paris. 
 
W. Kromwell, de RFO Paris : Un référendum d’autodétermination après 15 ou 20 ans, 
pendant lesquels le Pays serait dirigé par un Gvt de consensus, avec des accords de 
développement économique avec l’Etat.  
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Selon le ministère de l’Outre-mer, si cette proposition n’apparaît pas dans le document de 
synthèse, qui sert de base aux discussions en cours, c’est parce qu’elle n’est pas portée par 
suffisamment de responsables politiques localement. De fait, seul Oscar Temaru l’a 
défendue jusqu’à maintenant avec les accords de Tahiti Nui. Pour les autres, les 
commentaires oscillent entre la surprise et l’ironie. Surprise d’abord de ne pas l’avoir lu 
dans la synthèse, comme pour Nicole Bouteau, pas forcément hostile, à condition que ça ne 
se fasse pas dans la précipitation. Le député Bruno Sandras, lui, rejetterait plutôt l’idée ; les 
2 pays n’ont pas du tout la même histoire. Enfin, pour le Pdt Tong Sang, c’est juste 
« n’importe quoi », le Pays a surtout besoin de réussir son autonomie économique, et c’est 
de cela que l’on doit parler. 
   
 
POLITIQUE. LE POINT SUR LES 137 MESURES EN FAVEURS DES DOM-
TOM.  
 
Célia, de RFO Paris : Sur les 137 mesures arrêtées, deux tiers sont en phase de 
réalisation, les autres sont en cours de mises en œuvre. Et c’est bien là le problème pour le 
comité de suivi qui estime être mis bien souvent devant le fait accompli sans que ne soit 
toujours respecté l’esprit des mesures décidées en 2009. 
 
Daniel Dalin, Pdt du collectif DOM, membre du comité de suivi : « Au départ, nous 
avions été alertés sur l’intérêt de participer aux états généraux de l’O-M dans l’hexagone. 
Ce qui me choque, c’est que on a l’impression que les décisions sont déjà faites, sont déjà 
prises en amont par le ministre, par la ministre, et que maintenant on nous a réuni pour 
justement nous faire part de ces décisions là. » 
 
Célia : La prévention, l’éducation, à la santé, le rayonnement culturel de l’O-M, autant de 
sujets qui n’auraient pas trouvé de réponses satisfaisantes, selon le comité. David 
( ?), membre du comité, critique aussi les modalités de fonctionnement de ces RDV. 
 
David ( ?), membre du comité de suivi : « Il y a des choses extrêmement satisfaisantes, il 
y a d’autres détails qui sont aussi essentiels pour que nous puissions fonctionner de 
manière rigoureuse. Il est souhaitable que la prochaine fois les documents ne soient pas 
donnés le jour même. Et puis, il y a aussi, bien sûr, la question du défraiement des 
rapports qui viennent des régions, actuellement à leurs frais. » 
 
Célia : Pour autant, le comité de suivi se veut constructif : pas question de bloquer les 
discussions à venir pour qu’au bout du compte le bénéfice en revienne à l’Outre-mer.  
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RAPPORT BARTHELEMY. TOUR DE CHAUFFE A OUDINOT. 
 
Gaston Tong Sang, Président du Pays : « Regarde l’Accord de Nouméa, si on organisait 
le référendum et que c’est ‘Non’ il faut refaire un autre référendum pour vérifier si c’est 
vraiment ‘Non’. Et si c’est encore ‘Non’, il faut refaire un 3ème référendum. Attends, à quoi 
ça rime ? Le droit de changer de statut, il est permanent. Il est garanti par la Constitution. 
Franchement je ne dis pas ‘Non’, mais je ne vois pas l’intérêt. Si, il en faut un, et bien on 
ira. C’est peut-être une façon de clarifier les choses. Le référendum, à mon avis ce n’est 
pas ( ?) intellectuel dans un café. Le polynésien sur le terrain qui rame, il ne pense pas à 
ça. Lui, il bosse, il veut gagner sa vie, il veut s’en sortir mieux. » 
 
Edouard Fritch, Vice-président de la PF : « Si la question était posée et si cela pouvait 
stabiliser la vie politique en Polynésie, pourquoi pas ? Se dire qu’aujourd’hui, pour éviter 
que les autonomistes et les indépendantistes continuent à se poser la question qui devient 
un frein en fin de compte au développement du Pays, pourquoi pas ? Au moins, si nous 
savons que dans 15 ans, ou dans 20 ans cette question sera posée officiellement, je 
suppose que les autonomistes et les indépendantistes mettraient donc leurs disputes de 
côté. C’est une surprise pour nous, puisque avec Mr Barthélémy on n’en a pas du tout 
parlé. Donc c’est une proposition plus de Mr Barthélémy que quelque chose qui sort des 
discussions qu’il a tenues en Polynésie. Bon, vraisemblablement, Oscar Temaru a dû lui 
faire une proposition dans ce sens. Mais en tous les cas, les autonomistes n’en ont pas du 
tout parlé, en tout le cas le Tahoeraa, non. »  
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